
Tarbes, le 27 septembre 2023

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

BILAN PROVISOIRE DE L’ACCIDENTALITÉ 
DANS LE DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
POUR LE PREMIER SEMESTRE 2023 ET TENDANCES DE L’ÉTÉ (JUILLET/AOÛT)
 
1.  BILAN PROVISOIRE DU PREMIER SEMESTRE 2023

Le nombre d’accident reste stable sur le premier semestre. Toutefois, si le nombre de tués diminue par
rapport à 2022, le nombre de blessés hospitalisés est en nette augmentation (+38,7%).

Localisation des accidents

Les  accidents  se  répartissent  de  façon  homogène  en  agglomération  et  hors  agglomération,
contrairement au premier semestre 2022 où les accidents en agglomération étaient majoritaires (61%).
Cette situation peut expliquer en partie l’augmentation de la gravité des accidents.

Modes de déplacements



Les accidents impliquant des usagers vulnérables (piétons, engins de déplacements motorisés, vélos et
motos  légères)  augmentent  sur  la  période.  Les  accidents  impliquant  des  véhicules  légers  et  des
véhicules utilitaires diminuent. Ils restent toutefois le mode de déplacement le plus concerné.

Âge des usagers impliqués

Hormis
les 14–17 ans, les moins de 34 ans sont moins impliqués dans les accidents sur ce semestre. Les 35-54
ans, quant à eux, voient leur part augmenter, comme les + de 75 ans.

Principales causes des accidents

Les manquements aux règles de conduite (priorité, contresens, dépassement dangereux, changement
de file, non-respect des distances) sont les principales causes d’accident.  Le premier semestre 2023
enregistre également une augmentation nette de la part de la vitesse excessive ou inadaptée ainsi que
de l’inattention et du téléphone au volant.



2. TENDANCES POUR LES MOIS DE JUILLET ET AOÛT 2023 

Si l'été 2023 a été moins meurtrier sur nos routes comparativement à l'été 2022, les accidents et le
nombre de blessés majoritairement hospitalisés progressent.

Le mois d'août recense à lui seul 44 accidents, dont 68% ont eu lieu lors d'un trajet "Promenade/Loisirs"

Modes de déplacement

La  part  des  vélos  impliqués  dans  27 %  des  accidents  augmente  significativement  par  rapport  au
premier semestre où ils n’étaient impliqués que dans 17 % d’entre eux. La part des deux-roues motorisés
est globalement stable même si celle des motos lourdes augmente de 7%.

Focus vélos

La part des accidents de vélos seuls et des accidents de vélos en conflit avec un autre usager est stable. 

Les causes d’accidents les plus fréquentes sont les refus de priorité lors d’accident impliquant un autre
véhicule et la vitesse excessive lors d’accident avec des vélos seuls. 



3. ACTIONS DE PRÉVENTIONS DE SECURITE ROUTIERE

Actions réalisées 

Concernant les cyclistes, l'opération « La route se partage » a été déployée lors du passage des tours de
France masculin et féminin pendant l'été et lors de la fête du sport à Soues le 3 septembre 2023. 

Une journée de perfectionnement destinée aux deux roues-motorisées s’est déroulée avec la moto-
école « Tournay à gauche, tournay à droite » le 10 septembre 2023. 
 
Afin de prévenir l’alcoolisation excessive en milieu festif, une dizaine de comités des fêtes a bénéficié
de l’opération « Label fête » avec la possibilité de se tester avant de reprendre son véhicule.

Actions programmées

L’opération « La route se partage » se poursuit le 22 septembre 2023 (de 16h à 18h) au Challenge Zéro
Carbone de Séméac.

Le changement d’heure sera l’occasion de mettre l’accent sur la visibilité des usagers vulnérables dont
les cyclistes. Pour ce faire, au mois de novembre, des actions de prévention sont prévues en lien avec la
police municipale de Tarbes dans divers lieux : 

• Mardi 07 novembre 07h15 à 09h00 - Carrefour Bld de Lattre de Tassigny /avenue d’Azereix. 
Monsieur le Préfet sera présent lors de cette action.

• Vendredi 10 novembre  07h15 à 08h30 - Laubadère/Collège Paul Eluard
• Lundi 13 novembre 07h15 à 08h30 - Place de Verdun
• Vendredi 17 novembre 07h15 à 08h30 - Lycée Marie Curie
• Mardi 21 novembre 07h15 à 08h30 - Collège Victor Hugo
• Vendredi 24 novembre  07h15 à 08h30 - Collège Pyrénées

Les jeunes étudiants seront également sensibilisés sur l'alcool au volant lors de la  journée Prévention
santé le 27 septembre 2023 sur le campus universitaire de Tarbes. 

Enfin un challenge interdépartemental de sécurité routière (64 - 40 - 65) est en préparation pour le mois
d'octobre. Un questionnaire sera mis en ligne sur les réseaux sociaux afin de participer et de pouvoir
gagner de nombreux lots. Ce challenge se cloturera à Pau avec la mise en place d'un village de sécurité
routière. 

Retrouvez tous les chiffres de l’accidentalité du département sur le site internet de la sécurité routière des
Hautes-Pyrénées http://www.securiteroutiere65.fr
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